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Présentation du Plan de Mobilité Simplifié

Définition 

Document administratif qui définit la feuille de route des politiques de mobilités sur un territoire

Périmètre 

Un document couvrant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du ressort territorial de ƭΩ!haΣ tout en comprenant en 
compte les interactions avec les collectivités voisines

Extrait du guide méthodologique du CEREMA «Le plan de mobilité simplifié : 
planifier les déplacements dans un territoire rural ou une ville moyenne»

Cadre juridique

En 2009, la loi ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ des Mobilités 
(LOM) définit une nouvelle répartition de la 
compétence mobilité entre deux collectivités :

Å Les AOM (Autorités Organisatrices de la 
Mobilité) régionales, chefs de file de la 
mobilité à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale

Å Les AOM locales, détenant la compétence 
mobilité à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des intercommunalités

Elle propose aux AOM locales deux outils pour la construction et la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ politique de mobilité à leur échelle, adaptés à leurs besoins : 

Å Le plan de mobilité (PdM) pour les agglomérations de plus de 100 000 hab. 

Å Le plan de mobilité simplifié (PMS) pour les autres territoires.
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¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩarticle L1214-36-1 du Code des transports.

Å Une démarche non-obligatoire donc volontaire

Å ¦ƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎƻǳǇƭŜ όǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳύΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛtoire

Å ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Ą !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ

¦ƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ όt[¦ƛΣ t/!9¢Σ {/h¢ύ

Å !ǳŎǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜǉǳƛǎŜΣ ƴƛ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛ

Å Des modalités de consultations des partenaires et du public spécifiques (déclinées en slide 64)
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Présentation du Plan de Mobilité Simplifié
Extrait du guide méthodologique du CEREMA «Le plan de mobilité simplifié : 
planifier les déplacements dans un territoire rural ou une ville moyenne»

Cadre juridique (suites)
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Présentation du Plan de Mobilité Simplifié

Objectifs 

Å Accorder le droit à la mobilité à tous
Å Répondre aux enjeux environnementaux de la mobilité
Å Améliorer ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoire

Eléments constitutifs ŘΩǳƴ PMS

1. Un diagnostic mettant en perspective les pratiques de 
déplacements des usagers du territoire avec ƭΩƻŦŦǊŜ en transports 
existante (infrastructures, stationnement, services, etc.) : une 
identification des enjeux de mobilité du territoire.

2. Une stratégie proposant des orientations afin de répondre aux 
enjeux identifiés 

3. Un plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ déclinant les orientations en actions à mettre en 
place en faveur ŘΩǳƴŜ mobilité plus durable et solidaire : des 
actions concrètes, adaptées au territoire, chiffrées et phasées dans 
le temps 

4. Un PPI (Plan Pluriannuel ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ la synthèse du plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sous forme de tableau : un outil opérationnel pour la 
mise en ǆǳǾǊŜ du plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Extrait du guide méthodologique du CEREMA «Le plan de mobilité simplifié : 

planifier les déplacements dans un territoire rural ou une ville moyenne»

Extrait du guide méthodologique du CEREMA «Le plan de mobilité simplifié : 
planifier les déplacements dans un territoire rural ou une ville moyenne»



PLAN DE MOBILITE SIMPLIFIE

/ƻƴǘŜȄǘŜΣ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
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Contexte et enjeux

En 2020, la Communauté de Communes du Vexin Thelle est devenue 
Autorité Organisatrice des Mobilités (AOM) et a souhaité mettre en place 
un Plan de Mobilité Simplifié (PMS) pour répondre aux enjeux de 
mobilité de son territoire : 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ

Le périmètre de ƭΩŞǘǳŘŜ est celui de la Communauté de Communes du Vexin-
Thelle, qui regroupe 37 communes. [ΩŞǘǳŘŜ prendra en compte les enjeux des 
villes et pôles ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ à proximité tels que Beauvais, Magny-en-Vexin, Cergy-
Pontoise, Gisors, Méru, avec lesquelles les interactions sont importantes pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du Plan de Mobilité Simplifié (déplacements domicile-travail, etc.).

Source : SCOT CC VEXIN-THELLE

Améliorer ƭΩƻŦŦǊŜ de mobilités pour tous les habitants, en 
particulier les captifs, que ce soit sur le territoire de la 
CCVT ou avec les territoires limitrophes - enjeu social

Encourager la transition écologique des transports 
(amélioration de la qualité de ƭΩŀƛǊ en réduisant les 
émissions des GES ainsi que la dépendance des énergies 
fossiles) ς enjeu environnemental

Ą Développer les modes alternatifs à ƭΩǳǎŀƎŜ de la voiture 
solo - transports en commun/à la demande, les modes 
actifs (vélo et marche à pied) et les mobilités partagées ς 
adaptés aux publics-cibles

Optimiser les flux de marchandises sur le territoire ς enjeu 
économique



PLAN DE MOBILITE SIMPLIFIE

Acteurs de la mobilité sur le territoire de la CCVT
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La Région Hauts-de-France

Å « Chef de file » de la compétence mobilité 
à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la Région

Å Compétences à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Régionale

Å Transport Régional de Voyageurs (TER)

Å Transport interurbain et scolaire

Å Articulation avec les AOM locales

Å Réflexion à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de bassin de mobilité pour la 
rédaction des COM (Contrats Opérationnels de 
Mobilité), établis pour une durée de 5 ans dans une 
optique ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la complémentarité de 
ƭΩƻŦŦǊŜ en transports

Å Réflexion à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de bassin de mobilité avec le 
Département pour la rédaction des PAMS (Plans 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ en faveur de la Mobilité Solidaire)

Å Soutien financier pour les projets de mobilités 
partagées (covoiturage et autopartage) et actives 
(marche et cycles)

La CCVT appartient au bassin « Ouest de ƭΩhƛǎŜ» 

Une position spécifique limitrophe à deux 
autres Régions : Île-de-France et Normandie

Le Département de l'Oise

Å Compétences à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ départementale

Å Transport interurbain (Oise Mobilité) et scolaire

Å Gestion et entretien réseau routier départemental

Å Développement des mobilités partagées et actives

Å Accessibilité et inclusion

SMTCO

Å Un syndicat mixte de type SRU (Solidarité et 
Renouvellement Urbain), créé par le Conseil 
Général de ƭΩhƛǎŜ en 2006 et regroupant 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des AOM locales du département

Å Objectifs : 

Å Coordonner les réseaux 

Å Informer les usagers

Å Rechercher une tarification unifiée

Å Plateforme Oise Mobilités : un outil au service 
ŘΩǳƴŜ meilleure organisation des transports 
collectifs

Île-de-France

N
o

rm
a

n
d

ie
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ωRecueil et analyse 
des données 
ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ

ωVisiteset repérages 
terrains

ωAnalyse du territoire
et des projets

ωEvaluation de 
ƭΩaccessibilité 
multimodale

ωZooms thématiques 
sur les mobilités 

actives

ωAtelier de 
concertations

ωEnjeuxet 
Orientations

Phase 1 : 
Diagnostic

ωDéfinition 
ŘΩǳƴŜ 

stratégie

ωConcertation 
auprès des 

élus

ωConfortement 
de la stratégie

Phase 2 : Solutions 
et scénarios

ωElaboration du 
programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ

ωHiérarchisationdes 
actions et stratégie
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

ωElaboration du PPI 
(Plan Pluriannuel 
ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘύ

Phase 3 : Plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ

ωMise en place 
ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

de suivi et 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ

Phase 4 : Suivi et 
évaluation

ωCadrage du 
processus de 
consultation

ωMise à jour du 
Plan de Mobilité 

Simplifié

Phase 5 et 6: 
Participation 

publique

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ

Å Conseil Communautaire 
(validation de la stratégie) 
ς 18/06/2025

Oct. 2024 ς Fév. 2025

Oct. 2024 ς Fév. 2025

Juillet-Nov. 2025

Å COTECH ς 28/01/2025
Å COPIL ς 13/02/2025
Å Conseil Communautaire (validation de la 1ère 
ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛύ 
ς 25/06/2025

Conseil Communautaire 
(validation de la version 
ŦƛƴŀƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύ 

Fin 11/2025
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DIAGNOSTIC



II.1
Démarche de concertation



La Communauté de Communes du Vexin-Thelle a mis en place plusieurs outils pour permettre aux habitants 
de déposer leurs observations, besoins et attentes en matière de mobilité sur le territoire :
Á /ŀƘƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ //±¢
Á Formulaire de contact via le site internet : https://www.vexinthelle.fr/

Démarche de concertation

12

Á Atelier de travail avec les collectivités

Á Atelier de travail avec les Elus 
Á Atelier de concertation associations ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΣ 

employeurs, représentants scolaires, transporteurs ...
 
Enquête sous forme de questionnaire :
ÁEnquête en ligne ciblant les habitants et les usagers de 
la CCVT

Réunion publique pour la présentation du diagnostic

Séminaire des élus

20 octobre 2022

Fin novembre 
Ą début janvier

31 janvier 2023

8 novembre 2022

14 février 2023

Plusieurs ateliers de travail prévus avec les différentes parties prenantes :

https://www.vexinthelle.fr/


II.2
Etude de la structure du territoire et définition des enjeux



ü 16 communes des 37 existantes comptent au moins 480 habitants
ü Seulement 2 de ces communes ont plus de 2000 habitants : Trie-Château et 

Chaumont-en-Vexin 14

Les enjeux démographiques et socio-économiques

üLa Communauté de  Communes du 
Vexin-Thelle comprend 37 communes qui 
regroupent environ 21 000 habitants

üLe territoire est principalement rural 
avec une densité de 65 habitants / km², 
ce qui est inférieur à la moyenne du 
département (139 habitants / km²).

üChaumont-en-Vexin, situé au centre de 
ce territoire, compte 3 340 habitants selon 
ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 нлмф.

üLe territoire offre un cadre de vie 
attractif pour les familles en raison de ses 
beaux paysages, la disponibilité de 
terrains et de sa proximité des pôles 
ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 



+

D923

D915

D981

D153

D981

D3
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La structuration du territoire

üUn territoire attractif en raison de sa situation 
géographique Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ 
de Normandie, de sa proximité de grands pôles 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ des axes routiers structurants tels 
que la A16, D915 et la D981, ainsi que des 
grandes lignes de transport en commun en 
liaison avec la Région Parisienne.

üUn territoire dépendant de pôles externes 
(Gisors, Beauvais, Méru et Cergy-Pontoise) 
ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
scolaires et de services quotidiens.

üDeux pôles internes principaux : Chaumont-en-
Vexin et Trie Château. Deux pôles relais : Jouy-
sous-Thelle et Fleury-Monneville. Toutefois, la 
forte proximité des grandes villes voisines réduit 
leur rayonnement.

üDes pôles touristiques et de loisirs : 2 sites de 
golfs, le centre historique et le musée Raymond 
Pillon à Chaumont-en-Vexin, le château de 
Boury à Boury-en-Vexin, le Marais de Reilly, le 
tŀǊŎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ζHérouvalη Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 
Lavilletertre

D153

Agglomération 
Parisienne

Méru

Beauvais

Cergy-Pontoise

[Ω9ǳǊŜ

Vers Rouen

Boury-en-Vexin

Lierville

Reilly

Vers Dieppe

+

+

+

Agglomération 
Beauvaisienne

Vers A16

+

Légende :

+
tƾƭŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 
touristique

Pôle de transport

Pôle de culture/éducation

Pôle de proximité 
(services et commerces)

Pôle de santé

Dépendance envers les 
pôles limitrophes

tƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Déplacements réguliers des 
habitants vers ces pôles

Centre-bourg

Bourg relais

Parc Hérouval

Chambors

Bouconvillers



Les bourgs principaux
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ü Chaumont-en-Vexin

ü Trie Château

ü Chaumont-en-Vexin

ü Trie Château



Les pôles secondaires

17

ü Jouy-sous-Thelle

ü La Houssoyeü Fleury 

üMonneville

ü Fleury 



[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳ ±ŜȄƛƴ-Thelle
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üLe territoire du Vexin-Thelle compte :

Á506 employeurs pour 3 815 salariés (privé et public)
Á718 non-salariés soit 4233 emplois locaux.

ü8 grands établissements accueillent plus de 
50 salariés.

üLe plus gros employeur du territoire reste TRIDIS 
(centre Leclerc) de Trie-Château avec 242 emplois

Entreprise Commune Effectif

TRIDIS (centre 
Leclerc)

Trie-Château 242

Amphastar 
France 
Pharmaceuticals 

Eragny-sur-Epte 140

Elysée 
Fermetures 

Trie-Château 122

Valéo systèmes 
ŘΩŜǎǎǳȅŀƎŜ 

Reilly 82

Établissements 
Deloffre 

Chambors 69

TC 60 Bouconvillers 61

Les jardins de la 
Tour 

Trie-Château 54

Le Moulin de la 
Forge 

Chaumont-en-
Vexin 

54



Le Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) des VL/PL
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üLe territoire connait des flux importants sur 
les axes principaux notamment la RD915 et la 
RD981, avec un flux qui varie entre 7 000 et 16 
000 véhicule/jour dans les deux sens.

ü Des flux moins importants sur les axes 
secondaires : la RD153 et la RD923 (2 000 et 7 
000 véhicules/jour, dans les deux sens)

üLes autres axes sont peu empruntés avec des 
flux faibles, qui vont de 0 à 2 000 véhicules/jour 
dans les deux sens

D166
D129

D166

D6

D6

D153

D923

D981

D981

D115

D983
D915

D153

D6

D6

D923

{ƻǳǊŎŜ Υ /ƻƳǇǘŀƎŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀǳ омκмнκнлму Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ

D
3

D915

D981

D153
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Photos repérages

üProblématiques recensées: 

ÁUn trafic PL important traversant la ville de Chaumont-en-Vexin, surtout la rue Sadi Carnot (D583).

ÁDes excès de vitesse sur les grands axes D981 et D915

Á[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŜ Ł ¢ǊƛŜ /ƘŃǘŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǉǳƛ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ƭŀ w5фно

Á!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩ!мс ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŜƴǘǊŜ aŞǊǳ Ŝǘ .ŜŀǳǾŀƛǎ

üD981

üD153

üD923
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üSelon le SCOT, la CCVT souhaite améliorer les 
conditions de circulation sur les axes forts 
notamment la RD923 et la RD915:

ÁLa déviation nord/sud (D153) de Chaumont-en-
Vexin (axe vers Beauvais ς Mantes-la-Jolie) et le 
traitement de la traversée de Hadancourt-le-Haut-
Clocher et Serans. Ą en suspens

ÁLa liaison est/ouest (D923) (Chambly ς Méru- 
Chaumont-en-Vexin-Gisors) dans la partie sud-
ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ce qui implique notamment les 
déviations de Fleury, Loconville et Chaumont-en-
±ŜȄƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ƴƻǊŘ ŘŜ 
aŞǊǳ ǎǳǊ ƭΩ!мсΦ Ą en réflexion

Les orientations et les prévisions du SCOT

ü5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 
trafics routiers à la CCVT :

ÁtǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴ [ȅŎŞŜ Ł  /ƘŀǳƳƻƴǘ-en-Vexin, et le 
développement économique important de 
Méru, grâce aux projets de Z.A La Reine 
Blanche (23 ha) et la ZAC La Nouvelle France 
(250 000 m²), pourrait générer au moins 700 PL 
ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

-/Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ 
réalisation du projet de déviation de la RD923 autour de 
Chaumont-en-±ŜȄƛƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!мс comme 
indiqué dans la carte ci-dessus.

-Il est possible également de travailler avec le département 
sur les problématiques de PL dans la cadre de la Charte 
Poids Lourds en cours.
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üSelon les données des 
déplacements domicile-travail de 
ƭΩLb{99 ŘŜ нлмфΣ la plupart des flux 
ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
territoire (62%) principalement vers 
ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜΦ

ü[Ŝ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ ŀǘǘƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
33 % des déplacements domicile-
travail en grande partie en raison du 
pôle économique de Cergy Pontoise.

ü25% des déplacements sont 
internes à la CCVT tandis que 13% se 
Ŧƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ.

üLes autres destinations les plus 
fréquentées sont les Hauts-de-Seine, 
tŀǊƛǎΣ [Ŝǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩ9ǳǊŜΦ

Analyse flux domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ

Source : CCI Oise 2021 à partir des données INSEE 2019
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Vers Cergy

Vers Beauvais

Gisors
450130

130

135

105

Zoom sur les destinations principales des habitants de la 
CCVT

üSur la base des données 
domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩLb{99 нлмфΣ 
les destinations principales des 
habitants de la CCVT sont Gisors, 
Cergy, Beauvais, Chaumont-en-
Vexin et Trie Château. 

Un nombre significatif de déplacements 
internes à Chaumont-en-Vexin ainsi 
qu'entre Chaumont-en-Vexin et Trie-
Château sont constatés. Il existe un réel 
potentiel de développement pour les 
modes de déplacement doux, étant donné 
que la distance parcourue est inférieure à 
5 km, ce qui est propice aux déplacements 
quotidiens à vélo.

Source : INSEE domicile travail - 2019
Destinations de travail principales des habitants de la CCVT 

150

50 à 300 déplacements / jour > 300 déplacements / jour



Bouconvillers

Parnes

Source : INSEE domicile travail - 2019

Zoom sur les déplacements internes
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üLes déplacements au sein de la CCVT 
ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
équilibrée entre ses différents pôles.

Plus de 80% des déplacements 
internes à la CCVT se font en voiture 
pour une distance inférieure à 10 km.

450

135

Centre-bourg

Bourg relais

üEnviron 25% des habitants de la CCVT 
(450 sur les 2099) habitent et 
travaillent à Chaumont-en-Vexin.

> 300 déplacements / jour

50 à 300 déplacements / jour



LƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳ 
Vexin Thelle
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ü5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ-Air-
Energie-Territorial :

ÁLes transports représentent 34% des 
émissions de Gaz à Effet de Serre dans la CCVT

ÁLa facture énergétique moyenne liés aux 
déplacements par ménage a augmenté de 
138% entre 2017 et 2022.

ÁLes habitants de la CCVT sont confrontés à une 
forte augmentation des prix de carburant avec 
une forte dépendance aux produits pétroliers 
όǇŜǳ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜύΦ

Il s'agit d'un véritable enjeu qui doit 
mener à des actions concrètes pour 
substituer l'utilisation de la voiture 
solo.
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.ƛƭŀƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ƭŀ //±¢

Extrait du bilan territorial du PCAET - 2023



Synthèse des enjeux territoriaux
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üUn territoire étendu, à faible densité et doté 
ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜΦ

üUn territoire fortement dépendant de la 
région parisienne.

üUne économie tournée sur la consommation 
locale.

ü[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
transport routier.

üUne concentration des équipements autour 
de Chaumont-en-Vexin et Trie-Château.

üUn nombre de déplacement internes faibles 
en vue du taux de trafic qui traverse le 
territoire via les axes principaux RD981, 
RD915 et RD153.

Des projets en développement qui doivent être 
pris en considération dans la stratégie de 
mobilité du Vexin-Thelle : 

1. Le lycée à Chaumont-en-Vexin (en cours de 
réflexion). 

2. Le développement économique à Méru qui 
pourrait générer au moins 700 PL par jour 
sur la RD923 selon le département de 
ƭΩhƛǎŜΦ 

+

D923

D915

D981

D153

D981

D3

D153

±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ

Méru

Beauvais

Cergy-Pontoise

[Ω9ǳǊŜ

Vers Rouen

Boury-en-Vexin

Lierville

Reilly

Vers Dieppe

+

+

+

Agglomération 
Beauvaisienne

Vers A16

+

Légende :

+
tƾƭŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 
touristique

Pôle de transport

Pôle de culture/éducation

Pôle de proximité 
(services et commerces)

Pôle de santé Centre-bourg

Bourg relais

Pôle externe à fort 
développement économique

Projet de Lycée en cours

Parc Hérouval

Dépendance envers les 
pôles limitrophes

tƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Déplacements réguliers des 
habitants vers ces pôles

Déplacements internes

Bouconvillers

Chambors



II.3
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!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 

 des perspectives de développement



!a;[Lhw9w [ΩhCCw9 59 TRANSPORTS EN COMMUN

AXE 1



30

üLe territoire  est desservi par une seule ligne J 
reliant Paris Saint-Lazare-Gisors-Serqueux via 4 
gares qui sont réparties sur les communes de 
Lavilletertre, Liancourt-saint-Pierre, Chaumont-
en-Vexin et Trie-Château. 

üLa gare de Chaumont-en-Vexin est la plus 
fréquentée (entre 30 000 et 40 000 voyageurs 
par an)Φ 9ƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ 
réseau ferroviaire pour une grande partie des 
habitants :

Á 16 trains par jour vers Paris avec une fréquence ŘΩ1 train 
toutes les 30 minutes aux heures de pointe et aucun train 
après 19h20.

Á Autant de trains vers Gisors avec une fréquence ŘΩ1 train 
toutes les 30 minutes aux heures de pointe et aucun train 
après 21h15

Le réseau ferré (Transilien)

üProblématiques recensées : 
Á¢ŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎΩŀƭƭƻƴƎŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ
ÁtǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ /ƘŀǳƳƻƴǘ-en-Vexin
ÁtǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ōƛƭƭŜǘ ǾŜǊǎ tŀǊƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ŎƻǳǊǘύ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ t!{{ hL{9 ah.L[L¢9 9¢ t!{{ b!±LDh



Le Transilien ς Ligne J
SNCF
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SNCF Ligne J

Gare

Chaumont-en-Vexin Lavilletertre Liancourt-Saint-Pierre Trie-Château

Nombre de 
train par jour

7 trains / sens / jour

Amplitude 
ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ

9h15 à 20h30 à la CCVT

Fréquence Toutes les 2 heures

Fréquentation 2019 : 310 770 voyageurs 2019 : 11 988 voyageurs 2019 : 23 845 voyageurs 2019 : 33 359 voyageurs

Ą À noter que les données les plus récentes, représentatives de la situation réelle, 
remontent à 2019, étant donné que les données disponibles pour les années suivantes 
sont influencées par la pandémie de COVID-19.
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üIl existe 6 lignes ŘΩŀǳǘƻŎŀǊǎ régionaux qui 
desservent uniquement 21 communes des 37 
existantes sur le territoire .

ÁLa majorité de ces lignes passe par Chaumont-
en-Vexin la reliant aux principaux pôles 
internes et externes du territoire , notamment 
Beauvais, Gisors et Cergy. 

ÁDes liaisons importantes avec Beauvais, 
Gisors et Cergy via les principaux pôles 
internes du territoire .

ÁSeule la ligne 608 a pour objectif de desservir 
la gare de Chaumont-en-Vexin.

ÁLes lignes 604 et 605, elles desservent le 
Collège Saint Exupéry qui se trouvent à moins 
de 2 minutes de la gare.

Source : CCVT

Le réseau Autocar de la Région Hauts-de-France

üProblématiques recensées : 

ÁFréquences et horaires inadaptés aux besoins (plusieurs lignes ne circulent 
pas après 19h00) 
ÁPlusieurs lieux non desservis par le transport tels que Chaumont-en-Vexin 
(non desservie le soir).
ÁPas de rabattement aux gares de TC, SPL et L
ÁManque ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur les horaires des lignes (selon ƭΩŜƴǉǳşǘŜ en ligne)

Magny-en-Vexin
(Gare routière)



Offre des autocars de Haut de France 
Oise Mobilité
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HDF 
(Pass Oise Mobilité)

604 
Gisors-Cergy

605
Parnes ς Gisors

607
Gisors ς Beauvais (gare routière)

bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘǎ14 dont 5 à la CCVT 7 dont 6 à la CCVT 17 dont 6 à la CCVT

Amplitude 
ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ

Direction Cergy : 7h59 à 20h00 
ς> 8h14 Trie Château ς 8h31 Lierville 

Direction Gisors : 7h05 à 17h33 
ς> 7h27 Lierville ς 17h01 Lierville ς 
17h09/11/12 Chaumont ς 17h18 Trie 
Château

5h41 à 6h25 6h40 à 19h05

Fréquence

Direction Cergy : 
1 passage via CCVT / jour

Direction Gisors : 
2 passages via CCVT / jour

1 car/sens/jour
7 cars/jour/sens
Service modifié en période scolaire

Fréquentation 
(2022)

827 validations / jour
Ą 14 %  des validations totales de la 
ligne

2 validations / jour
(Boury en Vexin)

4877 validations / jour
Ą 39% des validations totales de la lignes (12 
434)

Destination tƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Scolaires, centre-bourgs et gares Centre-bourgs, commerces, scolaires et gares)
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HDF 
(Pass Oise Mobilité)

608
Lattainville ς Fleury ς Chaumont-en-

Vexin

609
Etrépagny ς Gisors - Cergy

617
Senots ς Valdampierre ς Beauvais

bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘǎ9 à la CCVT 23 dont 5 à la CCVT 21 dont 5 à la CCVT

!ƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ
Direction Chaumont : 5h40 
Direction Lattainville : 18h35

Direction Cergy : 5h00 à 11h48
Direction Etrépagny : 13h10 à 19h00

Direction Beauvais : 6h35 à 13h36
Direction SENOTS : 12h45 à 18h35

Fréquence 1 car / sens / jour
Direction Cergy : 7 cars/jours
Direction Etrépagny : 6 cars/jour

Direction Beauvais : 
1 passage / jour via la CCVT
Direction SENOTS : 
3 cars / jour dont 2 via la CCVT

Fréquentation (2022) tŀǎ ŘΩƛƴŦƻ
3341 validations / jour
Ą 24 % des validations totale de la 
ligne

293 validations / jour
Ą 5% des validations totales de la 
ligne 

Destination Scolaires, centre-bourgs et gares Scolaires, centre bourgs et gares Scolaires, commerces et activités

Offre des autocars de Haut de France 
Oise Mobilité



hŦŦǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻŎŀǊǎ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ aƻōƛƭƛǘŞǎ
Ligne 9546 - Gare routière de Magny-en-Vexin
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üLa ligne 95-46 est gérée par Ile de France mobilités et traverse le territoire  via 4 arrêts dont le futur pôle 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ multimodale de Lierville. 

üLes habitants des communes environnantes de Magny-en-Vexin (Parnes, Montjavoult, Montagny-
en-Vexin, Serans) utilisent l'arrêt de bus "Porte de Rouen" à Magny-en-Vexin, situé à proximité du 
parking du Carrefour Market.

SAINT-GERVAIS CHARS



Offre de la ligne 9546
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IDFM (NAVIGO) Ligne 95-46 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘǎ17 à 24 dont 4 à la CCVT

!ƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ7h37 à 17h55

Fréquence 6 cars/jour/sens hors weekend et jours fériés

Fréquentation Information manquante

Destination
/ƻƭƭŝƎŜǎκ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ
Rabattement à la gare routière de Saint-Gervais et la gare de Chars



Problématiques recensées :
Saturation de la ligne 607 en heure de pointe (direction 
Beauvais) car empruntée par les lycéens, dans un contexte 
de développement urbain et de difficulté à augmenter le 
nombre de conducteurs.
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üLes communes possèdent au moins une école de 
premier niveau sur leur territoire ou soit elles sont 
rattachées à un RPI et sont desservies par une ligne de 
bus scolaire.

üно ƭƛƎƴŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //±¢ Řƻƴǘ Υ

Á8 lignes desservants les collèges et les lycées et 
ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ǘƻǳǎ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΦ
Á15 lignes desservants les écoles mais non ouvertes au 

public

üDestinations principales des Lycéens sont vers Gisors 
et Beauvais

üIl existe 2 collèges sur le territoire tous les deux situés 
à Chaumont-en-Vexin (Collège Saint-Exupéry et Guy de 
Maupassant)

Source : Bilan du SCOT de la CCVT

Le transport scolaire - RPI

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜ Ł /ƘŀǳƳƻƴǘ-en-
Vexin est soutenu par la Région Hauts-de-France. Lycée en projet
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ü[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό¢9wΣ !ǳǘƻŎŀǊǎ Ŝǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ ǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ 
compétence de la CCVT (compétence de la région HDF). 

üLƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ŎŜǎ 
problèmes de manière approfondie, et déterminer par la suite les solutions appropriées.

Améliorer la desserte en transport en 
commun

Ces actions pourraient entrer dans le cadre de la mise en place : 
Le Comité de la ligne J

Le Contrat Opérationnel de Mobilité (COM) par la Région. 

Un comité de ligne SNCF existait avant le COVID, avec des réunions organisées deux fois par 
an à Eragny-sur-Oise, rassemblant tous les partenaires concernés par la ligne J.
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Elaboration partenariale des Contrats Opérationnels 
de Mobilité (COM)
La Région chef de file de la mobilité

[ŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŜŦ 
ŘŜ ŦƛƭŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ !haΣ 
notamment en ce qui concerne :
Á Coordination et amélioration des offres de transport en 

commun
Á Tarification, billettique, distribution
Á Informations et données 
Á tƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ
Á Infrastructure
Á Nouveau services et couverture de tous les territoires
Á Changements de comportement

PLAN 5Ω!/¢Lhb COMMUN A [Ω9/I9[[9 DES 
BASSINS DE MOBILITES

CONTRAT OPERATIONNEL DE MOBILTE
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Le transport solidaire à valoriser

Source : CCVT

Source : CCVT

üLe transport solidaire du centre social rural 
est un service de transport basé sur le 
ōŞƴŞǾƻƭŀǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du Vexin-Thelle :

ÁCǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ рϵκŀƴ
ÁTrajets gratuits

üLe service est en développement, il a assuré 
461 trajets en 2021 contre 76 en 2016. 

üLes trajets se font uniquement sur 
prescription (infirmerie, mairie, etc.) 

üLes destinations principales: 85% médical, 
8% services publics, 7% courses


